
Avenantn° 2
à l'Accordd'EntrepriseSCOLARESTdu8 décembre1998

applicableaupersonneldestatutEmployé

Article1 : Tempsd'habillageet dedéshabillage

Lesdispositionsdu dernieralinéade l'article4.1- Duréedu travaileffectif- de l'accordRH SCOLARESTdu
22décembre1999applicableaupersonneldestatutemployéestmodifiécommesuit:

Leschangementsdetenuede travailà l'intérieurdespériodesdetravailsontconsidéréscommedu tempsde
travail effectif. Le tempspasséà l'habillageà la prisede serviceet au déshabillageen fin de serviceest
assimiléà du tempsde travaileffectifdansla limitede 10minutesparjour.

Leschangementsde tenueà l'occasiond'unecoupuresontassimilésà deschangementsde tenuependant
lajournéede travailet doncconsidéréscommedu tempsde travail.

Pour compenser l'absence de rétroactivité de cette mesure les parties conviennent d'accorder
exceptionnellement,pour les salariés présentsdepuis le 1 mars 2001, le bénéficed'une journée RH
supplémentaireà prendreavantle 31décembre2001.

Lessalariésreprisouengagésaprèsle31mai2001ontdroità unrattrapagelimitéà unedemiejournée.

Article2 : Congésspéciaux

L'article32.7« Congésspéciaux»est modifiécommesuit:

>- Le nombrede jours de congésspéciauxpourdéménagement,soit à l'initiativede l'employeur,soit à
l'initiativedusalarié,est portésansconditiond'anciennetéà 2 jours.

>- En cas du décèsdu conjointou d'un enfant,le nombrede jours de congésest portéde 4 à 5 sans
conditiond'ancienneté.

>- Encas dedécèsdesparents,beaux-parents,grands-parentsle nombredejoursde congésest portéde
2 à 3jourssansconditiond'ancienneté.

Le personnelintermittentscolairebénéficiede ces congésspéciauxégalementpendantles périodesde
congésscolairesnontravaillées.

Article3 : Primemédailled'honneurdu travail

Le montantdes gratificationsexceptionnellesallouéesen cas de médailled'honneurdu travail,figurantà
l'article24, est modifiécommesuit:

20ans
30ans
35ans
40 ans

médailled'argent
médailledevermeil
médailled'or
médaillegrandor

350,00Euros(2.295,85Francs)
400,00Euros(2.623,95Francs)
600,00Euros(3.935,74Francs)

1000,00Euros(6.559,57Francs) C?~
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Article4 : Complémentdesalaireencasd'accidentdu travail

En cas de rechuted'accidentdu travail,sur présentationd'un certificatmédical,le salariépourraprétendre
auxcomplémentspouraccidentdutravailprévuà l'article 29.2.

D'autrepart l'article29.2 de l'accordd'entrepriseemployéconcernantles complémentsde salaireen cas
d'accidentdu travailest modifiéde la manièresuivante:

Pourles salarièsayantentre6 moiset moinsde 1and'anciennetélecomplémentestde90% (indemnitéSS
et complémentemployeur).

Pourlessalariésayantentre 1anet moinsde 3 ansd'anciennetéle complémentest de 100% (indemnitéSS
et complémentemployeur).

Article5 : Egalitédeshommeset desfemmes

Danslecadredela loi du24avril2001,surl'égalitédeshommeset desfemmes,lasociétéSCOLAREST
s'engageà débuterlesnégociationsportantsurcethèmeaupremiertrimestredel'année2002.

Cette négociationsera précédéed'uneréuniond'un groupede travailpar DirectionRégionalecomposéde
personnelfémininreprésentatifdesdifférentesfonctionset niveauxde l'entreprise.

Cegroupede travailseracomposéde :
5 personnesdesexeféminininvitéesparla DirectionRégionale
5 personnesinvitéesparlesorganisationssyndicales(1 personneparorganisationsyndicale)
5 déléguéssyndicaux(1déléguéparorganisationsyndicalereprésentative)
Le DRHet le RRH.

Le calendrierde ces réunionsseraarrêtéau mois d'octobre2001,elles se déroulerontcourantnovembre
2001(lecalendrierfigureenannexe).
Lestravauxdesdifférentsgroupesdetravailferontl'objetd'uneconsolidationet serontprésentésà l'occasion
de la premièreréunionde négociationconsacréeà ce thème.A cettemêmeréunion,un bilancomparéde
l'emploideshommesetdesfemmesmisà jour au30/09/2001seraégalementprésentéetcommenté.

Comptetenu des particularitésde l'emploisur le segmentscolaire,les négociationsprivilégierontl'emploi,
l'adéquationemploi/statut,l'évolutionde carrièredu personnelemployéde manièreprécairedansl'entreprise
à savoirle personnelfémininintermittentet à tempspartielet desplusbasniveaux.

Les frais de déplacementsseront pris en charge par l'employeursur présentationdes justificatifs, les
transportsencommun(SNCF2emeclasse)serontprivilégiés.

Article6 : Personnelsdétachésdescollectivitésterritoriales

Les articles13et 24 serontapplicablesaux personnelsdétachésdes collectivitésterritorialesau proratadu
tempsde présenceliéà leurdétachementdanslasociétéSCOLAREST.
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Article7 : Duréedutravaildessalariésà tempspartielclassique

Par référenceà l'article7 de l'accordsur la réductiondu tempsde travail,la duréeminimalede travaildes
salariésà tempspartielclassiqueestportéde 20à 22 h/ semaineà compterdu 1ernovembre2001,pourles
salariésqui lesouhaitent.

Article8 : Duréedu travaildessalariésintermittents

Enapplicationde l'article1erde l'accorddu 14juin 1993sur le travailintermittentet en applicationde l'accord
de la réductiondu tempsde travail,la duréedu travaildessalariésintermittentsest de 902 heures/ an, pour
lessalariésqui le souhaitent.

Article9 : Négociationsannuelles2002

A l'occasiondes négociationsannuellesde l'année2002,la DirectionGénéralede SCOLARESTs'engageà
fairedespropositionsen termed'emploiet de rémunérationvalorisantla fonctionde responsabledecafétéria
(Exemple:ZAP EXPRESS)et s'engageà étudierla limitationdes coupurespour les salariéstravaillantsur
deuxservices.

Article10 : Entréeenvigueuretdépôt

Les dispositionsdu présentavenantsont à duréeindéterminéeet entrenten vigueurau 1eroctobre2001à
l'exceptionde l'article8.

Les dispositionsqu'il contientne peuventse cumulerà des mesuresd'ordre légal ou conventionnelplus
favorablesentrantultérieurementenapplicationpourle mêmeobjet.Dansce cas, lespartiesconviennentde
se rencontrerpour décider de la nécessitéd'aménagerles clauses mises en cause par une mesure
postérieure.

Conformémentà l'articleL 132-10du codedu travail,le présentaccordseradéposéauprésdu seNicedes
conventionscollectives de la Direction Départementaledu Travail, de l'Emploi et de la Formation
Professionnelleet dusecrétariatduGreffeduConseildePrud'hommes.

Faità Marseille,le 6 novembre2001.
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Pourla CFTC,
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MonsieurRosanWANOU.DéléguéSyndicalcen~~-z-..~
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Pourla CGC,MonsieurMichelSCHERER,DéléguéSyndicalCentral.

Pourla CGT,MonsieurChristopheCIANFARANI,DéléguéSyndicalCentral.

PourFO,MonsieurDominiqueROSANO,DéléguéSyndicalCentral. ,/}
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